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PERMIS DE CONDUIRE - conversion

Par Marie-Johanne, le 17/02/2025 à 14:33

Bonjour

J'ai un permis de conduire mauricien. Marié et j'habite en France depuis 10ans. 

En arrivant je ne savais pas si je pouvais convertir le permis dans un délai d'un ans.

Dois-je repasser mon permis completement, code et pratique. 

Puis-je conduire avec un permis international.

en vous remerciant

Isabelle

Par jodelariege, le 17/02/2025 à 18:55

bonjkour

suivant l 'ANTS au dela d'un an votre permis n'est plus reconnu en France de meme pour un
permis internationnal

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1460
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